
Brève histoire théologique de l’Eglise 

Année 

190 : Saint Irénée écrit contre l’hérésie des Gnostiques. Les Gnostiques opposent l’Esprit à la 
matière : Le corps et le monde sont mauvais, l’Esprit est bon. Pour les Gnostiques, Jésus Christ 
est uniquement Dieu, sans vrai nature humaine. Pour Irénée, le Christ est Dieu devenu chair. 

 

310 : Pratique attestée de la prière pour les morts. Tertullien (160? – 220) est le premier Père de 
l’Eglise à en parler, mais ne leur reconnaît aucun fondement biblique. 

 

322 : L’empereur Constantin se convertie au christianisme et le christianisme devient la religion 
officielle de l’empire romain. Constantin et ses successeurs n’interviennent pas dans les débats 
théologiques mais imposent les décisions des conciles par la force de l’armée sur les chrétiens 
dissidents. 

 

325 : Le Concile de Nicée est convoqué par Constantin: Après presque 3 siècles de persécutions, 
318 évêques chrétiens ont pu se rassembler pour la première fois en liberté. Le Concile de Nicée 
reconnaît l’autorité exceptionnelle (hiérarchique mais pas dogmatique) des trois évêques 
d’Alexandrie, d’Antioche et de Rome. Formulation d’une confession de foi avec laquelle les 
églises catholiques, orthodoxes, protestantes et évangéliques sont encore d’accord aujourd’hui. 

 

367 : Athanase définit le Canon du NT actuel reflétant le consensus des églises de l’est de l’empire 
Romain (voir les détails dans « Définition du Canon »). 

 

381 : Le Concile de Constantinople reconnaît l’autorité exceptionnelle de l’évêque de 
Constantinople. Le Concile définit la notion de Trinité. 

 

394 : Introduction de la notion de « sacrifice » dans la messe.  
 

397 : Le concile de Carthage définit le Canon du Nouveau Testament. 
 

420 : Boniface premier, évêque de Rome, revendique le droit de consacrer l’évêque de Corinthe.  
 

431 : Le concile d’Éphèse définit Marie comme « mère de Dieu » (Theotokos, “celle qui a engendré 
Dieu”). 

 

593 : L’enseignement du purgatoire est largement répandu sous le pape Grégoire le Grand. On 
pouvait déjà discerner une notion de purification après la mort chez Clément d’Alexandrie et 
chez Saint Augustin. 

 

602 : En sa qualité d’évêque de Rome, Grégoire le Grand s’arroge la juridiction universelle pour les 
affaires de l’église. Il s’oppose aux prétentions « œcuméniques » (universelles) du patriarche de 
Constantinople.  

 

607 : Boniface III prend le titre « d’évêque universel » devenant ainsi le premier pape exerçant un 
pouvoir hiérarchique sur les autres évêques dans l’église catholique. 

 

650 : On observe les premières fêtes en l’honneur de Marie. 
 

787 : Le 2ème concile de Nicée introduit la vénération des images de saints et des reliques. Le 
concile d’Elvire (305) avait encore interdit les images dans les églises. 

 



831 : Le bénédictin Radbert définit pour la première fois la transsubstantiation (changement de 
toute la substance du pain et du vin en toute la substance du corps et du sang de Jésus-Christ). 
Origène (185? – 254) avait encore affirmé la nature purement spirituelle de la communion avec 
le Christ au cours de l’eucharistie. 

 

850 : L’emploi de l’eau bénite est généralisé. 
 

965 : Le Pape Jean XIII institut le Baptême des cloches. 
 

993 : Première canonisation par le pape Jean XV. Plus tard, en 1634, le pape Urbain VII réserve au 
pape le droit de canoniser. 

 

1050 : Le pape Léon IX approuve la fête pour les défunts. 
 

1074 : Le célibat des prêtres est officialisé par un décret du pape Grégoire VII. Avant cette date, le 
célibat était simplement encouragé mais pas obligatoire. 

 

1076 : Le Pape Grégoire VII fait de grandes réformes de l’organisation de l’église et définit pour la 
première fois l’infaillibilité de l’église (à ne pas confondre avec l’infaillibilité des papes). 

  
1090 : Usage du rosaire chez les moines cisterciens. Plus tard, en 1570, le pape Pie V lui donne sa 

forme actuelle. 
 

1140 : Dogme des sept sacrements. (Ce sont des moyens de grâce dont l’effet ne dépend pas de la 
foi ou de l’attitude de celui qui les reçoit). 

 

1195 : Commercialisation des indulgences par le pape Urbain II, qui pardonne tous les péchés aux 
personnes participant à la première croisade. 

 

1200: Introduction à l’eucharistie de l’hostie à la place du pain. 
 

1215 : Quatrième concile du Latran: La confession devient obligatoire une fois par an. Le pape 
Innocent III interdit l’inhumation dans un cimetière de toute personne ne participant pas à 
l’eucharistie à Pâques. La transsubstantiation devient dogme. Port obligatoire de vêtements 
distinctifs pour les Juifs et les Sarrasins. 

 

1220 : On commence à adorer l’hostie et utiliser des clochettes pour l’eucharistie. 
 

1231 : Le pape Grégoire IX introduit un tribunal ecclésiastique d’exception, nommé « Inquisition ». 
Ce tribunal est chargé de lutter contre les hérésies et atteint son apogée lors de la répression du 
catharisme. Ce tribunal proclame aussi la nullité des mariages d’Henri VIII d’Angleterre. 

 

1261 : Le pape Urbain IV demande au théologien Thomas d’Aquin de réaliser une synthèse de 
toutes les connaissances, en particulier entre la théologie chrétienne et la philosophie d’Aristote. 
Thomas écrit ainsi « Commentaires sur Aristote » et « Sommes Théologiques ». Depuis, Jésus 
Christ est mort uniquement pour le péché originel, pour les autres péchés les humains doivent 
souffrir dans ce monde ou dans le purgatoire. Thomas s’éloigne ainsi de Saint Paul et Augustin 
pour lesquels le pardon de Dieu englobait toutes les fautes et péchés. 

 

1264 : Le pape Urbain IV introduit la « Fête-Dieu » en l’honneur du sacrement de l’eucharistie. 
Toute personne qui y participe reçoit une indulgence. 

 

1275 : Depuis le concile de Lyon, le pape est élu par les cardinaux. Jusqu’au 7ème siècle, l’évêque 
de Rome avait été élu par les croyants de son diocèse. 



1287 : Introduction des scapulaires (objets de dévotion composés de deux petits morceaux d’étoffe 
bénite, réunis par des rubans qui s’attachent au cou). Toute personne qui en porte ne restera 
pas plus d’une semaine au purgatoire. 

 

1310 : La prière de l’Ave Maria se répand. 
 

1414 : Le concile de Constance est convoqué par l’empereur Sigismond Ier et l’antipape Jean XXIII. 
Depuis ce concile, le vin n’est plus donné à l’assistance au cours de l’eucharistie. Les 
réformateurs John Wyclif, Jan Hus et Jérôme de Prague sont déclarés hérétiques et brûlés vif. 

 

1435 : Le pape Eugène IV publie une encyclique condamnant l’esclavage des indigènes des îles 
Canaries. Il exige la libération des esclaves sous peine d’excommunication. Mais l’autorité des 
papes était alors peu reconnue par l’Espagne. Le pape Paul III répète la condamnation des 
esclavagistes en 1537. 

 

1439 : Les églises orthodoxes et l’église catholique signent un décret au concile de Florence pour 
réaffirmer l’existence du purgatoire. 

 

1478 : Création de l’inquisition espagnole peu avant la fin de la « Reconquista » par le pape Sixte 
IV, à la demande «des rois catholiques». L’inquisition espagnole a tuée entre 5000 à 39000 
personnes en 3 siècles. Les estimations des victimes varient selon les sources. 

 

1517 : Martin Luther affiche ces 95 thèses à Wurtemberg. Il y rejette les changements théologiques 
des derniers 1000 ans, en particulier le salut par les œuvres et les indulgences. Il revient à la 
notion juridique paulinienne et augustinienne de la grâce et finit par rejeter l’autorité du Pape. Il 
accepte seulement l’autorité des Saintes Écritures. Luther ne garde que 2 sacrements: Le 
Baptême et la Sainte Cène. 

 

1528 : Confession de foi de Schleitheim des Anabaptistes (Mennonites). En plus des thèses de 
Luther, les anabaptistes veulent séparer l’église de l’état, ils baptisent uniquement des adultes, 
instaurent une direction collégiale de l’église et refusent de porter des armes. 

 

1529 : L’empereur Charles Quint convoque tous les princes électeurs à la Diète de Spire. Les 
princes luthériens y protestent contre la condamnation à l’encontre de Luther. Depuis, ils sont 
appelés « protestants ». L’église luthérienne s’appelle elle-même «Evangelische Kirche» (« 
église évangélique »). 

 

1546 : Depuis le concile de Trente, la tradition a la même autorité que les Saintes Écritures. (Au 
19ème siècle, le pape Pie IX dira : « Je suis la tradition »). Les apocryphes de l’Ancien 
Testament sont rajoutés au Canon de la Bible. La séparation entre catholiques et protestantes 
devient définitive. 

 

1555 : La paix d’Augsbourg termine les luttes entre protestants et catholiques dans l’empire romain- 
germanique. Le peuple est obligé d’adopter la religion de son prince, ou de déménager. 

 

1618 : Début de la guerre de 30 ans qui oppose principalement les princes catholiques aux princes 
protestants. Plusieurs régions en Europe sont presque entièrement dépeuplées. 

 

1663 : Sous l’impulsion de Roger Williams, les Quakers et Mennonites interdisent l’esclavage dans 
leurs colonies du Massachusetts (États Unis) et écrivent une pétition au gouverneur de la 
Pennsylvanie, William Penn, pour l’abolition de l’esclavage (1683).  

 

1793 à 1833 : Après avoir lutté pendant 40 ans au péril de sa vie, William Wilberforce et ses amis 
Quakers et Anglicans arrivent à faire passer une loi au parlement britannique qui interdit 
l’esclavage dans tout l’empire. En 1804, il arrivait à faire interdire le commerce d’esclaves. Ses 



arguments pour l’abolition étaient basés sur sa compréhension évangélique de la bible : – «Noirs 
et blancs sont créés à l’image de Dieu de la même manière, tous ont la même dignité» – «En 
Christ il n’y a plus de différence entre juif, grec, homme, femme, noirs et blancs », etc. 

 

1854 : Le pape Pie IX introduit l’enseignement de l’Immaculée Conception de Marie (Marie indemne 
du péché originel). Le grand théologien catholique Thomas d’Aquin (1224-1274) refusait cet 
enseignement. 

 

1870 : Le premier concile du Vatican proclame le dogme de l’infaillibilité du pape. 
 

1879 : Le pape Léon XIII, dans son l’encyclique Æterni Patris, a déclaré que les écrits de Thomas 
d’Aquin exprimaient adéquatement la doctrine de l’Église.  

 

1907 : Condamnation par le pape de la théologie libérale et des théories scientifiques et 
philosophiques modernes. 

 

1950 : Le pape Pie XII proclame le dogme de l’assomption de Marie. (Le pape Benoît XIV avait 
refusé en 1740 de proclamer ce dogme). 

 

1961 : Depuis le concile de Vatican II, les protestants sont appelés « frères séparés » après avoir 
été des hérétiques pendant 4 siècles. 

 

 

Sources principales 

– The new international dictionary of the Christian church; Paternoster Press Ltd. 
– Histoire de l’église; Jules-Marcel Nicole. 
– https://www.herodote.net 
– http://gameo.org 
 

 
 
Courte histoire du Nouveau Testament 
 
Année   Datation de la rédaction des livres 

48–63  L’apôtre Paul écrit ses épîtres (lettres) 
55–65  L’apôtre Pierre écrit ses épîtres (lettres) 
60–80  Rédaction des évangiles synoptiques, Matthieu, Marc et Luc 

60–70  Rédaction de l’épître aux Hébreux, auteur inconnu. 
90-100  Rédaction de l’évangile selon Jean 

95-105  Rédaction des épîtres de Jean et l’Apocalypse 
 

Année    Datation des plus anciens manuscrits 

125-130  Fragment d’un manuscrit de l’évangile de Jean, trouvé en Egypte, gardé dans un   musée 
à Manchester. 

160-180  Manuscrit de l’évangile de Jean, chapitres 1-14, reste incomplet. Conservé à Genève. 
190-210  Papyrus avec des portions des évangiles de Luc et Jean. Conservé à Genève. 
190-210  Papyrus avec épîtres de Pierre et de Jude. Conservé à Genève. 
200-220  Papyrus avec les lettres de Paul et l’épître aux Hébreux. Conservé à Dublin. 
240-250  Papyrus avec les 4 évangiles et les actes des apôtres, Conservé à Dublin. 
270-290  Papyrus avec l’apocalypse de Jean. Conservé à Dublin. 

https://www.herodote.net/
http://gameo.org/


330-350  Nouveau Testament complet, ancien Testament presque complet. Trouvé à Rome. 
Conservé au Vatican. 

340-360   Nouveau Testament complet, ancien Testament incomplet. Trouvé au Sinaï, conservé à 
Londres. 

400-430  Nouveau Testament complet, ancien Testament presque complet. Trouvé à Alexandrie, 
conservé à Londres. 

Il existe plus de 2000 manuscrits trouvé dans tout l’empire Romain. Des notes en bas de page des 
Bibles indiquent les quelques différences qu’on trouve entre les manuscrits les plus importants.  

 

Année     Définition du Canon du Nouveau Testament 

140-145   Marcion de Sinope inclut dans son canon les écritures de Luc et de l’apôtre Paul. Il rejette 
les écrits des apôtres Jacques, Jean et Pierre. Marcion est rejeté de la communauté chrétienne 
de Rome en tant que hérétique. 

 

190-220   Dans les églises de l’empire romain existe un consensus au sujet des livres du Nouveau 
Testament (NT) à l’exception des épîtres aux Hébreux, 2 Pierre, 2 et 3 Jean, Jude et l’Apocalypse. 
Les nombreuses citations du NT dans les écrits des Pères de l’église attestent ce consensus. 

 

367   Une lettre d’Athanase aux responsables de l’église de l’Orient et de l’Occident défend et justifie 
le canon des 27 livres du NT. 

 

397   Le concile de Carthage confirme la liste d’Athanase. Les églises d’Afrique et de l’Orient 
acceptent cette décision. Les pseudo-évangiles comme les évangiles selon Pierre et  Thomas sont 
rejetés. D’autres pseudo-évangiles comme l’évangile selon Barnabas», écrit en italien au 14ème 
siècle, ont été rejetés pendant toute l’histoire de l’église. 

 

420-430   Le débat continue dans l’église d’occident concernant les livres d’Hébreux, 2 Pierre, 2 et 3 
Jean et Jude. L’église d’occident accepte ces livres sous l’influence de St. Augustin et St. Jérôme. 
La liste des 27 livres a été accepté par consensus, aucun concile ou Pape ne l’a imposé dans 
l’église d’occident. 

 

 

Sources principales 

« Introduction to the new testament »; Donald Guthery 
« Evidence that demands a verdict »; Vol.1 et Vol.2; Josh Mc. Dowell 
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